
S’applique aux salariés d’Eramet dans 
13 pays où le Groupe possède des 
filiales

ERAMET 
GLOBAL 
CARE

Lieu:  France
Parties prenantes: partenaires 
sociaux
Objectif principal : aligner dialogue 
social et résultats concrets en 
matière de protection sociale.

Eramet et son Global Forum composé de 
représentants des travailleurs et des 

employeurs ont lancé Eramet Global Care en 
juin 2024. Ce programme mondial de 

protection sociale couvre la santé, le décès, la 
prévention, la maternité et la condition des 
femmes, apportant la démonstration d’un 

engagement pour l’amélioration du niveau de 
vie de tous les travailleurs.

Ensemble commun de 
garanties dans trois domaines 
principaux : 

• maternité et 
conditions 
des femmes

• couverture 
décès

• santé et 
prévention


